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©  Procédé  et  appareil  pour  former  des  zones  magnétisées  sur  un  corps  magnétisable. 

©  L'appareil  sert  à  fabriquer  un  aimant  présentant 
une  pluralité  de  paires  de  pôles  magnétiques.  Une 
ou  plusieurs  paires  sont  formées  au  moyen  de  l'ap- 
pareil  lors  d'une  étape  initiale.  Puis  des  paires  de 
pôles  supplémentaires  sont  formées  en  déplaçant  le 
support  (10)  de  l'appareil  par  rapport  au  corps  à 
magnétiser  (34),  ou  en  déplaçant  le  corps  à  magné- 
tiser  (34)  par  rapport  au  support  (10)  de  l'appareil. 

L'appareil  est  conçu  de  telle  façon  que  les  par- 
ties  déjà  magnétisées  du  corps  magnétisable  (34)  ne 
soient  pas  démagnétisées  ou  sensiblement  modi- 
fiées  par  la  magnétisation  des  parties  voisines  du 
corps  magnétisable  (34). 
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PROCEDE  ET  APPAREIL  POUR  FORMER  DES  ZONES  MAGNETISEES  SUR  UN  CORPS  MAGNETISABLE 

La  présente  invention  concerne  la  fabrication 
d'aimants.  Elle  concerne  plus  particulièrement  un 
appareil  et  un  procédé  nouveaux  pour  former  une 
pluralité  de  pôles  magnétiques  sur  un  corps  ma- 
gnétisable  en  une  suite  d'étapes  successives  lors- 
qu'il  est  difficile,  malcommode  ou  impossible  de 
magnétiser  le  corps  magnétisable  entier  en  une 
étape  unique. 

Une  façon  classique  de  fabriquer  des  aimants, 
tels  que  des  aimants  annulaires  avec  une  pluralité 
de  paires  de  pôles  autour  de  leur  circonférence, 
consiste  à  utiliser  un  unique  appareil  fixe  qui  ma- 
gnétise  l'élément  magnétisable  annulaire  pour  for- 
mer  simultanément  la  totalité  des  paires  de  pôles. 
Des  exemples  de  dispositifs  et  procédés  pour  fa- 
briquer  des  aimants  en  formant  toutes  les  paires 
de  pôles  en  une  seule  étape  sont  divulgués  dans 
le  brevet  US  n°  4  614  929  daté  du  30  septembre 
1986,  au  nom  de  Tsukada  et  al,  et  intitulé 
"Procédé  de  fabrication  d'aimant";  ainsi  que  dans 
le  brevet  US  n°  4  773  753  daté  du  12  avril  1988, 
au  nom  de  Claude  Oudet,  et  intitulé  "Dispositif  de 
magnétisation  multipolaire". 

Souvent  toutefois,  en  raison  d'obstacles  se 
trouvant  près  d'une  partie  de  la  circonférence  d'un 
élément  magnétisable  annulaire  ou  plat  à  magnéti- 
ser,  ou  en  raison  de  contraintes  spatiales  autres,  il 
est  impossible  ou  difficile  de  loger  un  dispositif 
unique  dans  l'espace  disponible  pour  fabriquer  l'ai- 
mant  en  une  étape.  Les  nouveaux  procédé  et  ap- 
pareil  selon  l'invention  pour  magnétiser  un  élément 
magnétisable  peuvent  être  utilisés  dans  des  cas  où 
l'on  est  limité  du  point  de  vue  espace  et  où  un 
appareil  de  magnétisation  en  une  étape  n'est  pas 
utilisable. 

Selon  ce  nouveau  procédé  de  fabrication  d'un 
aimant,  les  étapes  consécutives  forment  une  suite 
de  zones  magnétisées  sur  un  corps  magnétisable. 
Pour  cela,  on  utilise  le  nouvel  appareil  pour  former 
au  moins  une  paire  de  pôles,  puis,  soit  en  dépla- 
çant  légèrement  l'appareil  ou  bien  le  corps  magné- 
tisable,  en  magnétisant  ensuite  le  corps  magnétisa- 
ble  dans  l'étape  suivante  de  manière  à  former  la 
paire  de  pôles  magnétiques  suivante.  Cependant, 
en  utilisant  ce  procédé,  on  doit  surmonter  certaines 
difficultés,  si  l'on  se  base  sur  le  procédé  de  ma- 
gnétisation  d'un  corps  magnétisable  en  une  seule 
étape  tel  que  divulgué  dans  les  brevets  US  n°  4 
614  929  et  4  737  753.  Par  exemple,  l'appareil  doit 
être  conçu  de  telle  façon  que  l'étendue  de  chaque 
paire  de  pôles  soit  soigneusement  contrôlée  pour 
correspondre  à  une  zone  prédéterminée.  Il  faut 
également  que  l'appareil  soit  conçu  de  telle  façon 
qu'après  la  formation  de  la  première  ou  de  plu- 
sieurs  paires  de  pôles,  l'application  de  toute  ma- 

gnétisation  ultérieure  n'efface  ni  ne  modifie  sensi- 
blement  les  paires  de  pôles  déjà  magnétisées.  Il 
faut  généralement  que  la  magnétisation  sur  la  lon- 
gueur  entière  d'un  corps  plat  ou  la  circonférence 

5  entière  d'un  corps  annulaire,  par  exemple,  se  tra- 
duise  par  des  paires  de  pôles  équidistantes  avec 
des  niveaux  de  flux  d'amplitudes  sensiblement 
égales. 

En  résumé,  la  présente  invention  met  en  jeu  un 
10  conducteur  de  magnétisation.  Une  source  d'impul- 

sions  de  courant  électrique  délivre  une  impulsion 
de  courant  électrique  dans  le  conducteur  de  ma- 
gnétisation  pour  créer  un  champ  magnétique.  Il  est 
prévu  au  moins  un  moyen  d'amortissement  du 

75  champ  magnétique.  Le  moyen  d'amortissement  est 
positionné  de  telle  manière  que  dans  son  voisina- 
ge,  le  champ  magnétique  créé  par  l'impulsion  déli- 
vrée  au  conducteur  de  magnétisation  soit  amorti. 
Ainsi,  une  impulsion  de  courant  électrique  délivrée 

20  au  conducteur  de  magnétisation  crée  un  champ 
magnétique  qui  pénètre  la  partie  du  corps  magnéti- 
sable  adjacente  au  conducteur  de  magnétisation, 
pour  créer  les  zones  de  paires  polaires  magnéti- 
sées  désirées,  sans  pratiquement  aucune  pénétra- 

25  tion  de  la  partie  du  corps  magnétisable  adjacente 
aux  moyens  d'amortissement. 

En  résumé,  le  nouveau  procédé  de  fabrication 
d'un  aimant  consiste  à  former  d'abord,  dans  une 
première  étape,  au  moins  une  paire  de  pôles  sur  le 

30  corps  magnétisable  dans  une  zone  prédéterminée; 
puis,  lors  d'étapes  consécutives,  à  former  des  pai- 
res  de  pôles  magnétiques  supplémentaires  sur 
l'élément  magnétisable  jusqu'à  ce  que  l'intégralité 
de  l'élément  magnétisable  soit  magnétisé  avec  le 

35  nombre  de  paires  de  pôles  désiré.  Toutes  les 
paires  de  pôles  successives  sont  formées  sans 
modifier  sensiblement  la  magnétisation  des  paires 
de  pôles  formées  auparavant,  de  sorte  que  la  zone 
de  chaque  paire  de  pôles  est  soigneusement 

40  contrôlée  et  que  l'aimant  qui  en  résulte  présente 
des  paires  de  pôles  dont  les  niveaux  de  flux  sont 
sensiblement  de  même  amplitude. 

L'invention,  ainsi  que  ses  nombreux  avantages, 
seront  mieux  compris  en  se  référant  à  la  descrip- 

45  tion  détaillée  qui  suit,  et  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  coupe  illustrant  les 
parties  essentielles  d'une  forme  de  réalisation 
d'un  appareil  selon  l'invention,  ainsi  que  la  pre- 

50  mière  étape  de  la  magnétisation  d'un  corps  ma- 
gnétisable; 
la  Fig.  2  est  une  vue  semblable  à  la  Fig.  1 
illustrant  l'étape  suivante  préférée  dans  la  ma- 
gnétisation  du  corps  magnétisable; 
la  Fig.  3  est  un  diagramme  de  circuit  électrique 
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illustrant  la  source  d'impulsions  de  courant  et 
les  positions  relatives  des  éléments  électrique- 
ment  conducteurs  de  l'invention; 
la  Fig.  4  est  une  vue  en  coupe  des  parties 
essentielles  d'une  seconde  forme  de  réalisation 
de  l'invention; 
la  Fig.  5  est  une  vue  en  coupe  des  parties 
essentielles  d'une  troisième  forme  de  réalisation 
de  l'invention;  et 
la  Fig.  6  est  une  vue  en  coupe  des  parties 
essentielles  d'une  quatrième  forme  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

Dans  toutes  les  figures,  les  mêmes  éléments 
sont  repérés  par  les  mêmes  références  numéri- 
ques. 

Considérant  les  dessins,  et  plus  particulière- 
ment  les  Figs.  1  et  2,  l'appareil  de  l'invention  pour 
former  une  suite  de  zones  magnétisées  sur  un 
corps  magnétisable  comprend  un  support  10.  Le 
support  10  comporte  plusieurs  bossages  verticaux 
12,  14,  16  et  18  disjoints  horizontalement  et  défi- 
nissant  plusieurs  gorges  20,  22,  24  horizontalement 
espacées. 

Un  conducteur  de  magnétisation  26  est  logé 
dans  la  gorge  22.  Des  conducteurs  électriques 
secondaires  28  et  30  sont  logés  dans  les  gorges 
20  et  24,  respectivement.  Les  conducteurs  électri- 
ques  secondaires  28  et  30  sont  également  écartés 
horizontalement  et  verticalement  du  conducteur  de 
magnétisation  26.  Ils  sont  également  écartés  hori- 
zontalement  du  corps  de  magnétisation  dans  des 
directions  opposées,  et  verticalement  dans  la 
même  direction. 

Considérant  la  Fig.  3,  un  générateur  d'impul- 
sions  3  est  utilisé  pour  délivrer  des  impulsions 
électriques  au  conducteur  de  magnétisation  26,  et 
dans  le  montage  en  parallèle  des  conducteurs 
électriques  secondaires  28  et  30.  L'intensité  du 
courant  passant  dans  le  conducteur  de  magnétisa- 
tion  26  est  double  de  celle  du  courant  passant 
dans  chacun  des  conducteurs  électriques  secon- 
daires  28  et  30. 

En  pratique,  le  corps  magnétisable  34  peut 
avoir  une  forme  quelconque,  y  compris  une  forme 
mince  et  plate  ou  une  forme  annulaire.  S'il  est 
annulaire,  les  bossages  12,  14,  16  et  18  auront  des 
surfaces  courbes,  comme  nécessaire  pour  se 
conformer  à  la  courbure  du  corps  34.  Le  support 
10  est  placé  contre  l'élément  34  à  magnétiser.  Le 
générateur  d'impulsions  est  alors  mis  en  marche 
pour  exciter  le  conducteur  de  magnétisation  26  et 
les  conducteurs  électriques  secondaires  28  et  30. 
Comme  le  montre  la  Fig.  1  ,  dans  le  conducteur  de 
magnétisation  26,  le  courant  électrique  sort  de  la 
surface  du  papier  (représenté  par  le  signe  en  for- 
me  de  point  circulaire),  et  dans  les  conducteurs  28 
et  30,  il  pénètre  dans  le  papier  (représenté  par  la 
croix  encerclée).  Un  pôle  S  se  forme  sur  la  partie 

supérieure  de  la  zone  36  du  corps  34.  Un  pôle  N 
se  forme  sur  la  partie  inférieure  de  la  zone  36.  De 
même,  un  pôle  N  se  forme  sur  la  partie  supérieure 
de  la  zone  38  du  corps  34.  Un  pôle  S  se  forme  sur 

5  la  partie  inférieure  de  la  zone  38.  Le  flux  magnéti- 
que  et  la  direction  du  flux  magnétique  peuvent  être 
représentés  par  les  flèches  montrées  à  la  Fig.  1. 
On  remarquera  que  les  flèches  sont  dirigées  dans 
le  sens  horaire  inverse. 

70  Telle  qu'on  l'utilise  ici,  l'expression  "une  paire 
de  pôles"  signifie  un  pôle  N  et  un  pôle  S  qui  sont 
montrés  comme  étant  espacés  verticalement  dans 
la  Fig.  1  et  les  autres  figures.  Donc,  une  paire  de 
pôles  a  été  formée  dans  la  zone  36;  une  seconde 

75  paire  de  pôles  a  été  formée  dans  la  zone  38. 
L'élément  magnétisable  34  peut  être  en  ferrite 

de  baryum,  en  ferrite  de  strontium,  ou  en  des 
matériaux  du  groupe  des  terres  rares,  tels  que 
néodyme-fer-bore,  ou  samarium-cobalt,  et  il  est  de 

20  préférence  anisotrope. 
Un  dos  en  acier  31  tend  à  redresser  le  trajet 

du  flux  de  manière  que  celui-ci  soit  vertical  à 
travers  l'élément  magnétisable  34. 

Une  fois  que  les  paires  de  pôles  ont  été  for- 
25  mées  dans  les  zones  36  et  38  du  corps  34,  soit  le 

corps  34,  ou  bien  le  support  10,  est  déplacé  dans 
la  position  montrée  à  la  Fig.  2.  Une  impulsion  de 
courant  électrique  est  alors  délivrée  par  le  généra- 
teur  d'impulsions  32  dans  le  sens  inverse  de  celui 

30  montré  à  la  Fig.  1  .  A  savoir  que  dans  le  conducteur 
de  magnétisation  26,  le  courant  pénètre  dans  le 
papier,  et  que  dans  les  conducteurs  électriques 
secondaires  28  et  30,  il  sort  du  papier.  Un  pôle  S 
est  formé  dans  la  partie  supérieure  de  la  zone  40 

35  du  corps  34;  un  pôle  N  est  formé  dans  la  partie 
inférieure  de  la  zone  40.  L'image  du  flux  peut  être 
représentée  par  les  flèches  qui,  à  la  Fig.  2,  sont 
dirigées  dans  le  sens  horaire  autour  du  conducteur 
de  magnétisation  26.  La  partie  restante  du  corps  34 

40  est  magnétisée  en  déplaçant  successivement,  soit 
le  support  10,  ou  bien  le  corps  34,  de  la  distance 
appropriée,  et  en  inversant  alternativement  le  sens 
du  courant  dans  le  conducteur  de  magnétisation  26 
et  les  conducteurs  électriques  secondaires  28  et  30 

45  jusqu'à  ce  que  l'intégralité  de  la  pièce  34  soit 
magnétisée  en  présentant  la  pluralité  de  paires  de 
pôles  magnétiques. 

Le  bossage  18,  la  gorge  adjacente  24  et  le 
conducteur  30  logé  dans  la  gorge  24,  ainsi  que  le 

50  bossage  1  2,  la  gorge  adjacente  20  et  le  conducteur 
28  logé  dans  la  gorge  20  sont  des  parties  impor- 
tantes  du  support  10.  Elles  forment  chacune  un 
moyen  d'amortissement  de  champ  magnétique.  El- 
les  sont  écartées  d'une  distance  prédéterminée  du 

55  conducteur  magnétique  26,  et  positionnées  de  telle 
manière  que  le  champ  magnétique  créé  par  l'im- 
pulsion  délivrée  au  conducteur  de  magnétisation  26 
soit  amorti  par  les  moyens  d'amortissement  de 
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champ  magnétique,  afin  que  l'impulsion  de  courant 
électrique  délivrée  au  conducteur  de  magnétisation 
26  crée  un  champ  magnétique  qui  pénètre  seule- 
ment  les  zones  38  et  40  du  corps  magnétisable, 
Fig.  2,  sans  pratiquement  aucune  pénétration  des 
parties  du  corps  34  adjacentes  aux  moyens 
d'amortissement. 

Lorsque  le  sens  du  courant  est  tel  que  montré 
à  la  Fig.  1,  le  flux  magnétique  tend  à  s'établir 
autour  des  conducteurs  électriques  28  et  30  dans 
la  sens  horaire.  Donc,  le  sens  du  flux  produit  par  le 
courant  dans  les  conducteurs  28  et  30  arrêtera  ou 
amortira  tout  flux  de  sens  horaire  inverse  à  travers 
les  bossages  12  et  18  et  les  gorges  20  et  24  du 
corps  10.  Lorsque  le  sens  du  courant  est  tel  que 
montré  à  la  Fig.  2,  le  flux  magnétique  tendra  à 
s'établir  autour  des  conducteurs  électriques  28  et 
30  dans  le  sens  horaire  inverse.  Donc,  le  flux 
produit  par  le  courant  dans  les  conducteurs  électri- 
ques  28  et  30  arrêtera  ou  amortira  tout  flux  de  sens 
horaire  dans  les  bossages  12  et  18  et  les  gorges 
20  et  24.  S'il  n'y  avait  pas  de  moyen  d'amortisse- 
ment  de  champ  magnétique  dans  l'appareil,  lors- 
que  le  support  10  est  déplacé  de  la  position  mon- 
trée  à  la  Fig.  1  à  celle  montrée  à  la  Fig.  2,  le  flux 
magnétique  de  sens  horaire  passerait  dans  la  zone 
36  du  corps  34  et  effecerait  ou  diminuerait  notable- 
ment  le  flux  magnétique  déjà  formé  dans  la  zone 
36.  De  plus,  en  pratique,  l'intégralité  de  la  zone  38 
de  corps  magnétisable  34  n'est  pas  saturée  ma- 
gnétiquement.  A  savoir  que  la  partie  de  la  zone  38 
la  plus  proche  du  conducteur  de  magnétisation  26 
est  saturée,  mais  que  les  amplitudes  du  flux  ma- 
gnétique  descendent  jusqu'au-dessous  de  la  satu- 
ration  magnétique  dans  les  parties  de  la  zone  38 
les  plus  éloignées  du  conducteur  de  magnétisation 
26.  Toutefois,  comme  on  le  voit  en  observant  la 
Fig.  2,  cette  partie  de  zone  38  qui  n'a  pas  été 
saturée  lors  de  l'étape  représentée  à  la  Fig.  1  peut 
l'être  lors  de  l'étape  représentée  à  la  Fig.  2. 

Les  frontières  des  zones  36  et  38  sont  claire- 
ment  définies  par  l'emplacement  du  conducteur  de 
magnétisation  26  à  chaque  étape  de  magnétisation. 
A  la  Fig.  1  ,  la  ligne  verticale  continue  37  indique  la 
frontière  clairement  définie  pendant  la  magnétisa- 
tion  des  zones  36  et  38.  La  ligne  verticale  continue 
39  indique  la  frontière  clairement  définie  de  la  zone 
36  formée  dans  une  étape  de  magnétisation  anté- 
rieure  an  plaçant  le  conducteur  de  magnétisation 
26  au-dessus  de  la  ligne  verticale  39.  Les  zones 
peuvent  être  modifiées  en  positionnant  de  manière 
appropriée  le  conducteur  de  magnétisation  26  sur 
le  corps  magnétisable  34.  Par  exemple,  la  zone  36 
pourrait  être  diminuée,  ou  augmentée,  en  plaçant 
le  conducteur  de  magnétisation  26  au-dessus  de  la 
ligne  discontinue  42,  ou  au-dessus  de  la  ligne 
discontinue  44,  respectivement,  dans  l'étape  précé- 
dant  l'étape  montrée  à  la  Fig.  1  . 

Si  on  le  désire,  des  isolateurs  de  champ  ma- 
gnétique  utilisés  avec  des  champs  magnétiques 
variables,  tels  que  les  isolateurs  41  et  43  représen- 
tés  en  traits  discontinus,  peuvent  être  placés  près 

5  des  bossages  18  et  12,  respectivement.  En  outre, 
des  isolateurs  de  champ  magnétique  45  et  47, 
représentés  en  traits  discontinus,  peuvent  être  lo- 
gés  dans  les  gorges  20  et  24,  respectivement.  Les 
isolateurs  sont  en  un  matériau  à  haute  conductibili- 

10  té  tel  qu'aluminium,  cuivre  ou  argent. 
Dans  l'exemple  de  réalisation  de  la  Fig.  4,  le 

support  50  est  prévu  avec  une  pluralité  de  bossa- 
ges  verticaux  52,  54  et  56  définissant  les  gorges 
58  et  60. 

75  Le  conducteur  de  magnétisation  est  un  enrou- 
lement  64  qui  est  formé  autour  du  bossage  54.  Les 
conducteurs  électriques  secondaires  sont  des  en- 
roulements  66  et  68  qui  sont  formés  autour  des 
bossages  52  et  56,  respectivement.  Lors  du  fonc- 

20  tionnement  de  l'exemple  de  réalisation  de  la  Fig.  4, 
quand  les  courants  circulent  dans  l'enroulement  de 
magnétisation  64  et  les  enroulements  électriques 
secondaires  66  et  68  de  la  manière  montrée  dans 
cette  figure,  une  paire  de  pôles  est  formée  dans  la 

25  zone  70  du  corps  magnétisable  62,  comme  montré. 
Le  corps  du  support  50  est  alors  déplacé  le 

long  du  corps  magnétisable  62,  ou  bien  le  corps 
magnétisable  62  est  déplacé  par  rapport  au  corps 
du  support  50  vers  la  zone  à  magnétiser  suivante. 

30  Le  courant  dans  l'enroulement  de  magnétisation  64 
et  le  courant  dans  les  enroulements  conducteurs 
électriques  secondaires  66  et  68  sont  inversés  pour 
former  une  paire  de  pôles  de  sens  opposé  par 
rapport  à  la  paire  de  pôles  de  la  zone  70.  Dans 

35  l'exemple  de  réalisation  de  la  Fig.  4,  le  moyen 
d'amortissement  de  champ  magnétique  comprend 
l'enroulement  conducteur  électrique  secondaire  66 
formé  autour  du  bossage  52  et  l'enroulement 
conducteur  électrique  secondaire  68  formé  autour 

40  du  bossage  56.  Ces  enroulements  sont  écartés  de 
l'enroulement  de  magnétisation  64  d'une  distance 
prédéterminée  et  sont  conçus  de  telle  sorte  que  le 
champ  magnétique  créé  par  les  impulsions  déli- 
vrées  au  conducteur  de  magnétisation  soit  amorti 

45  par  le  moyen  d'amortissement  de  champ  magnéti- 
que.  Par  conséquent,  une  impulsion  de  courant 
électrique  délivrée  au  conducteur  de  magnétisation 
64  crée  un  champ  magnétique  qui  pénètre  la  zone 
70  du  corps  magnétisable  62  sans  pratiquement 

50  aucune  pénétration  des  parties  du  corps  magnéti- 
sable  adjacentes  au  moyen  d'amortissement.  Au 
lieu  d'être  en  trois  fils  distincts,  les  enroulements 
64,  66  et  68  peuvent  faire  partie  d'un  fil  unique. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  de  la  Fig.  5,  le 
55  support  80  comporte  une  pluralité  de  bossages  82, 

'  84,  86,  88  et  90  définissant  une  pluralité  de  gorges 
séparées  92,  94,  96  et  98.  Les  extrémités  inférieu- 
res  des  bossages  82  et  90  sont  écartées  d'une 

4 
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distance  prédéterminée  par  rapport  au  corps  ma- 
gnétisable  106.  Le  conducteur  de  magnétisation 
100  est  enroulé  autour  du  bossage  86.  Des 
conducteurs  électriques  secondaires  102  et  104 
sont  logés  dans  les  gorges  92  et  98,  respective- 
ment.  Quand  le  courant  passe  dans  l'enroulement 
de  magnétisation  et  les  enroulements  conducteurs 
électriques  secondaires  de  la  façon  représentée  à 
la  Fig.  5,  les  trois  zones  de  paires  de  pôles  sont 
formées.  Le  corps  du  support  80,  ou  bien  le  corps 
magnétisable  106,  est  alors  déplacé  à  l'endroit 
suivant,  le  courant  dans  les  enroulements  est  inver- 
sé  et  de  nouvelles  paires  de  pôles  sont  formées 
sur  le  corps  106. 

Les  conducteurs  électriques  secondaires  102 
et  104,  respectivement  logés  dans  les  gorges  92  et 
98,  assurent  l'amortissement  de  tout  champ  ma- 
gnétique  qui,  autrement,  serait  présent  dans  les 
bossages  82  et  90,  afin  d'empêcher  toute  magnéti- 
sation  des  parties  du  corps  106  adjacentes  à  celles 
qui  doivent  être  magnétisées,  d'empêcher  l'efface- 
ment  ou  la  modification  des  paires  de  pôles  précé- 
demment  formées  sur  le  corps  106,  et  de  saturer 
magnétiquement  les  zones  qui  ne  l'ont  pas  été 
totalement.  Au  lieu  d'être  en  trois  fils  distincts,  les 
conducteurs  100,  102  et  104  peuvent  faire  partie 
d'un  fil  unique. 

Dans  cet  appareil  pour  former  une  suite  de 
zones  magnétiques  sur  un  corps  magnétisable,  on 
peut  aussi  utiliser  un  matériau  à  haute  conductibili- 
té.  Un  tel  arrangement  est  montré  à  la  Fig.  6.  Le 
support  110  est  prévu  avec  une  gorge  112  centrée 
horizontalement,  dans  laquelle  est  logé  le  conduc- 
teur  de  magnétisation  114.  Dans  cette  forme  de 
réalisation,  à  la  place  des  conducteurs  électriques 
secondaires,  un  isolateur  de  champ  magnétique 
variable  116  est  prévu  en  tant  qu'isolateur  magnéti- 
que.  L'isolateur  magnétique  116  comporte  des  bos- 
sages  118  et  120  espacés  horizontalement.  Ces 
bossages  sont  écartés  d'une  distance  prédétermi- 
née  du  conducteur  de  magnétisation  114.  Ils  sont 
en  contact,  tous  les  deux,  avec  le  corps  magnétisa- 
ble  122.  Le  matériau  à  haute  conductibilité  utilisé 
en  tant  qu'isolateur  de  champ  magnétique  variable 
116  peut,  par  exemple,  être  à  base  d'aluminium  ou 
cuivre.  En  fonctionnement,  quand  le  courant  circule 
dans  l'enroulement  de  magnétisation  114  dans  la 
direction  montrée  à  la  Fig.  6,  les  deux  zones  de 
paires  de  pôles  montrées  sont  créées.  Ensuite,  soit 
le  corps  magnétisable  122,  ou  bien  l'ensemble  du 
support  110  avec  son  isolateur  de  champ  magnéti- 
que  116,  est  déplacé  jusqu'à  l'emplacement  sui- 
vant,  et  le  courant  de  magnétisation  dans  l'enroule- 
ment  de  magnétisation  114  est  inversé  pour  former 
la  paire  de  pôles  suivante. 

Les  champs  magnétiques  créés  par  le  flux  de 
courant  dans  l'enroulement  de  magnétisation  114 
sont  réfléchis  par  l'isolateur  de  champ  magnétique 

116.  Comme  l'isolateur  de  champ  magnétique  116 
comprend  les  bossages  118  et  120,  ceux-ci  ser- 
vent  à  amortir  tout  champ  magnétique  qui  pourrait 
tendre  à  pénétrer  l'élément  magnétisable  122  près 

;  des  zones  des  paires  de  pôles  formées. 

Revendications 

w  1)  Appareil  pour  former  une  suite  de  zones  magné- 
tisées  sur  un  corps  magnétisable,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  : 
-  un  conducteur  de  magnétisation  (26;  64;  100; 
114); 

15  -  une  source  d'impulsions  de  courant  électrique 
(32)  pour  délivrer  des  impulsions  de  courant  élec- 
trique  audit  conducteur  de  magnétisation  afin  de 
créer  un  champ  magnétique;  et 
-  au  moins  un  moyen  d'amortissement  de  champ 

20  magnétique,  écarté  d'une  distance  prédéterminée 
par  rapport  au  conducteur  de  magnétisation,  et 
positionné  de  telle  manière  que  le  champ  magnéti- 
que  créé  par  les  impulsions  délivrées  au  conduc- 
teur  de  magnétisation  soit  amorti  près  dudit  moyen 

25  d'amortissement  de  champ  magnétique,  afin 
qu'une  impulsion  de  courant  électrique  délivrée  au 
conducteur  de  magnétisation  crée  un  champ  ma- 
gnétique  qui  pénètre  la  partie  du  corps  magnétisa- 
ble  adjacente  au  conducteur  de  magnétisation, 

30  sans  pratiquement  aucune  pénétration  de  la  partie 
du  corps  magnétisable  adjacente  au  moyen 
d'amortissement. 
2)  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  conducteur  magnétique  (26;  64;  100; 

35  114)  est  monté  sur  un  support  (10;  50;  80;  110). 
3)  Appareil  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  prévu  deux  moyens  d'amortissement 
de  champ  magnétique,  consistant  chacun  en  un 
conducteur  électrique  secondaire,  et  également 

40  écartés  de  part  et  d'autre  du  conducteur  de  ma- 
gnétisation. 
4)  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  conducteurs  électriques  secondai- 
res  sont  également  écartés  horizontalement  et  ver- 

45  ticalement  du  conducteur  de  magnétisation. 
5)  Appareil  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  support  (10)  comporte  une  pluralité 
de  bossages  distincts  (12,  14,  16,  18)  définissant 
une  pluralité  de  gorges  séparées  (20,  22,  24),  le 

50  conducteur  de  magnétisation  (26)  étant  logé  dans 
une  gorge  (22)  et  les  conducteurs  électriques  se- 
condaires  (28,  30)  étant  logés  dans  des  gorges 
voisines  (20,  24). 
6)  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

55  ce  que  le  support  (50)  comporte  une  pluralité  de 
bossages  distincts  (52,  54,  56),  le  conducteur  de 
magnétisation  (64)  étant  enroulé  autour  d'un  bossa- 
ge  (54),  et  les  conducteurs  électriques  secondaires 

5 
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(66,  68)  étant  enroulés  autour  de  bossages  voisins 
(52,  56). 
7)  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  support  (80)  comporte  une  pluralité  de 
bossages  distincts  (82,  84,  86,  88,  90)  définissant  5 
une  pluralité  de  gorges  séparées  (92,  94,  96,  98), 
le  conducteur  de  magnétisation  (100)  étant  enroulé 
autour  d'un  bossage  (86),  et  les  conducteurs  élec- 
triques  secondaires  (102,  104)  étant  logés  dans 
des  gorges  voisines  (92,  98).  w 
8)  Appareil  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  moyen  d'amortissement  de  champ 
magnétique  comprend  un  isolateur  de  champ  ma- 
gnétique  variable  (116)  comportant  deux  bossages 
horizontalement  distincts  (118,  120),  tous  deux  75 
également  écartés  de  part  et  d'autre  du  conducteur 
de  magnétisation  (1  1  4). 
9)  Procédé  pour  former  une  pluralité  de  paires  de 
pôles  magnétiques  sur  un  corps  magnétisable  avec 
un  appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  20 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  former,  dans  une 
première  étape,  au  moins  une  paire  de  pôles  ma- 
gnétiques  sur  le  corps  magnétisable  dans  une  zone 
prédéterminée;  puis,  lors  d'étapes  successives,  à 
former  des  paires  de  pôles  magnétiques  supplé-  25 
mentaires  sans  modifier  pratiquement  les  caracté- 
ristiques  magnétiques  des  paires  de  pôles  magné- 
tiques  formées  lors  des  étapes  précédentes. 
10)  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  les  paires  de  pôles  magnétiques  supplé-  30 
mentaires  sont  formées  près  des  paires  de  pôles 
magnétiques  formées  lors  de  l'étape  immédiate- 
ment  précédente. 
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